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ADOPTION DU PTI 
ET DU BUDGET 2022 



ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2022 ET DU BUDGET 2022
Le budget 2022 de la Municipalité de Pontiac a été adopté par le conseil lors d’une séance extraordinaire le 
25 janvier dernier.  Pour ce qui est du Programme triennal d’immobilisations 2022, celui-ci a été adopté par le 
conseil en date du 22 décembre 2021.

Descriptions 2022 2023 2024 Mode de financement

Infrastructure

Infrastructure complexe 
municipal

1 000 000 $ 500 000 $ 500 000 $ Nouveau règlement d’emprunt #1 (2 000 000$)

Sécurité publique

Camions de pompiers 400 000 $ Nouveau règlement d’emprunt #2 (1 500 000$)

Travaux publics

Flotte de véhicule 650 000 $ 150 000 $ 250 000 $ Nouveau règlement d’emprunt #2 (1 500 000$)

Réfection des chemins Murray 
et Clarendon

2 000 000 $
Nouveau règlement d’emprunt #3 (2 000 000$) / Aide 
financière du ministère des Transports du Québec 

(MTQ)

Réfection chemin Pontiac 2 000 000 $
Nouveau règlement d’emprunt #4 (2 000 000$) / Aide 
financière du ministère des Transports du Québec 

(MTQ)

Réfection du chemin Steele 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $ Surplus affecté - infrastructure / surplus non affecté

Réfection du chemin 
Broson-Bryant

1 300 000 $ Nouveau règlement d’emprunt #5 (2 000 000$) / 
Aide financière du ministère de la Sécurité publique 

(MSP)Réfection des chemins 
Kawartha et McKay

700 000 $

Réfection du ponceau du che-
min Lac-LaPêche

100 000 $ Surplus non affecté / Fonds de roulement

Projet travaux publics - 
districts 1 à 6:
• Glissière;                 
• Sécurité des chemins;
• Ligne de rue;           
• Rechargement;
• Émondage;

325 000 $ 250 000 $ 250 000 $ Surplus non affecté / Fonds de roulement

Hygiène du milieu

Écocentre 100 000 $ Surplus non affecté / Fonds de roulement

Projet eaux potables et 
eaux usées

300 000 $ 250 000 $
Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ)

Loisirs et Vie communautaire

Structure de jeu d’eau 112 000 $
Fonds de parcs et jeux / 

Subventions gouvernementales

Rampe de mise à l’eau et quai 500 000 $ 500 000 $ Nouveau règlement d’emprunt #6 (1 000 000$) 

Réparation éclairage parc 
Luskville

100 000 $ Subventions gouvernementales et Blue Jays  

 Total 6 787 000 $ 3 500 000 $ 2 250 000 $

TOTAL sur 3 ans (2022 - 2024) 12 537 000 $

Programme triennal d’immobilisations (PTI)
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BUDGET 2022
Activités de fonctionnement  / Operating activities

REVENUS / Revenues  (avec affectation / with appropriation) Budget 2021 Budget 2022

TAXES / Taxes 5 775 436 $ 5 927 918 $

TAXES DE SECTEUR / Taxes for sectors 116 716 $ 116 590 $

TARIFICATION POUR SERVICES MUNICIPAUX / Price setting for municipal services 1 091 309 $ 1 318 549 $

PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES / In lieu of taxes 585 088 $ 670 887 $

TRANSFERTS SUBVENTIONS / Transfers grants 1 207 375 $ 1 316 771 $

SERVICES RENDUS / Services rendered 122 300 $ 140 624 $

IMPOSITION DE DROITS / Assessment of duties 423 550 $ 437 750 $

AUTRES REVENUS ET INTÉRÊTS / Other income and interests 135 046 $ 130 700 $

AFFECTATION DU SURPLUS NON-AFFECTÉ / Appropriation of non affected surplus 175 000 $ 66 300 $

Total 9 631 820 $ 10 126 089 $

CHARGES / Expenses (sans amortissement / without depreciation) Budget 2021 Budget 2022

ADMINISTRATION GÉNÉRALE / General administration 1 193 019 $ 1 145 999 $

SÉCURITÉ INCENDIE / Fire safety service 537 072 $ 558 986 $

TRANSPORTS / Roads 2 384 592 $ 2 570 745 $

HYGIÈNE DU MILIEU / Public health 1 026 802 $ 1 189 828 $

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE / Health and wellfare 5 000 $ 5 000 $

AMÉNAGEMENT URBANISME / Planning and zoning 402 069 $ 407 652 $

LOISIRS ET CULTURE / Arts and recreation 476 213 $ 524 989 $

FRAIS DE FINANCEMENT / Service charge 310 549 $ 295 543 $

QUOTES-PARTS MRC / MRC shares 2 339 216 $ 2 430 259 $

REMBOURSEMENT DETTE À L.T. / Reimbursement of long term borrowing by-law 863 299 $ 890 900 $

REMBOURSEMENT DU FOND DE ROULEMENT / Reimbursement of working fund 55 226 $ 85 438 $

MONTANT À POURVOIR DANS LE FUTUR / Amount to be provided in the future 38 763 $ 0 $

AFFECTATION DU SURPLUS DIVERS / Appropriation of various affected surplus 0 $ 20 750 $

Total 9 631 820 $ 10 126 089 $

Excédent (déficit) 0$ 0$
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PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION 
01-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA 
TARIFICATION DES SERVICES POUR L’ANNÉE 2022
TAUX DE TAXES À TAUX VARIÉS 
Sur l’évaluation foncière par catégorie d’immeubles 2022 Taux / 100$

Immeuble non résidentiel 1,07862

Immeuble 6 logements et plus 0,7696

Terrain vague 1,28264

Immeuble résiduel  0,64132

Agricole 0,64132

Industriel 0,64132

Forestier 0,64132

TAXES POUR EMPRUNT À L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ Taxes spéciales

Règl. #03-03 Lagunes 25% l’ensemble 0,0005     

Règl. #05-02 Freightliner #24 0,0016

Règl. #06-10 Asphaltage chemins 0,0220

Règl. #10-09 Hôtel de ville 0,0025

Règl. #06-11 Omkar & Du Marquis 0,0006

Règl. #22-13 Camion-citerne 2014 0,0045

Règl. #05-15 Travaux municipaux 0,0142

Règl. #01-16 Niveleuse #120 0,0047

Règl. #03-16 Réseau routier 0,0074

Règl. #05-16 Centre communautaire Quyon 0,0109

Règl. #02-17 Véhicules incendie 0,0037

Règl. #09-17 Projet Lusk (L’ensemble) 0,0014

Règl.#03-19 Chemin de la Montagne 0,0018

Règl.#02-21 Chemin Tremblay 0,0003

Total des taxes spéciales 0,0761

TAXES GÉNÉRALES POUR L’ENSEMBLE (Taux de base plus taxes spéciales) 0,7174

TAUX POUR COMPENSABLE 2022 Taux / 100$

Compensables taux de base plus taxes spéciales 0,7174

Compensables taux non résidentiel plus taxes spéciales 1,1547
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PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION 
01-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA 
TARIFICATION DES SERVICES POUR L’ANNÉE 2022 (suite)

TAUX POUR EMPRUNT POUR TAXES DE SECTEUR 2022 Taux / 100$

Règl. #03-03 Quyon lagunes 75% 0,0455   

Règl. #06-13 Asphaltage ch Lavigne 0,0177

Règl. #06-14 Asphaltage ch Davis et Soulière 0,0247   

Règl..#05-10 Asphaltage Cedarvale, A. Renaud,  la Détente, Cr. Renaud 0,0154

Règl.#07-10 Asphaltage Panorama , McCaffrey  0,0213   

Règl. #06-11 Omkar 12,5% 0,0200      

Règl. #06-11 Du Marquis 37,5%  0,0198     

Règl. #09-17 Projet Lusk 0,0542     

2022 - coût par unité

Règl. #15-10 Eau potable Quyon, terrain vacant 0.85  135,09 $ 

Règl. #15-10 Eau potable Quyon, résidentiel 1.0 158,93 $ 

Règl. #15-10 Eau potable Quyon, petit commerce 1.15  182,77 $  

Règl. #15-10 Eau potable Quyon, gros commerce 1.7  270,19 $ 

TAXES DE SERVICES – TAUX FIXE

EAU 2022 - coût par unité

#1 Eau - résidentiel 525,89 $

#30 Eau - petit commerce 600,57 $

#31 Eau - gros commerce 893,33 $

ÉGOUTS 2022 - coût par unité

#2 Égouts - résidentiel 329,51 $

#21 Égouts - petit commerce 421,14 $

#22 Égouts - gros commerce 560,52 $

ORDURES 2022 - coût par bac / 
conteneur

#3 Bac ordures - résidentiel 188,93 $

#4 Bac ordures - résidentiel et commercial 189,84 $

#23 Bac ordures - commercial 189,84 $

#36 Conteneur ordures 2 v.c. 965,03 $

#37 Conteneur ordures 4 v.c. 1 930,07 $

#38 Conteneur ordures 6 v.c. 2 606,20 $

#39 Conteneur ordures 8 v.c. 3 860,14 $

#40 Conteneur ordures 10 v.c. 4 338,93 $
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PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION 
01-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA 
TARIFICATION DES SERVICES POUR L’ANNÉE 2022 (suite)

RECYCLAGE 2022 - coût par bac / 
conteneur

#24 Bac recyclage - résidentiel 62,13 $

#25 Bac recyclage - résidentiel et commercial 62,13 $

#26 Bac recyclage - commercial 62,13 $

#41 Conteneur recyclage 2 v.c. 315,82 $

#42 Conteneur recyclage 4 v.c. 631,65 $

#43 Conteneur recyclage 6 v.c. 947,47 $

#44 Conteneur recyclage 8 v.c. 1 263,30 $

#45 Conteneur recyclage 10 v.c. 1 577,39 $

AUTRES Par certificat

Certificat de taxes 50,00 $

ARTICLE 3

Les taxes et compensations seront payables au bureau du directeur 
général situé au 2024 route 148, Pontiac.

ARTICLE 4

Tous les comptes à la Municipalité portent intérêt à un taux de 
TREIZE POUR CENT (13%) par an à compter de l’expiration du délai 
pendant lequel ils doivent être payés. Cependant, seuls les mon-
tants des versements échus sont exigibles et portent intérêt.

TAUX D’INTÉRÊT

ARTICLE 5

Conformément à l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, 
ce conseil décrète l’application d’une pénalité n’excédant pas .5% 
du principal impayé par mois complet de retard, jusqu’à concur-
rence de 5% par année sur les comptes de taxes en souffrance.

TAUX DE PÉNALITÉS

ARTICLE 6

Lorsqu’un chèque est remis à la Municipalité et que le paiement 
est refusé par l’institution financière, des frais d’administration de 
VINGT DOLLARS (20,00$) seront réclamés au tireur du chèque en 
sus des intérêts exigibles.

CHÈQUES SANS PROVISION

ARTICLE 7

Le présent règlement numéro 01-22 entrera en vigueur conformément 
à la loi.

Ce règlement abroge et remplace le règlement numéro 01-21.

ENTRÉE EN VIGUEUR

ARTICLE 2

Les modalités de paiement des taxes et des compensations prévues 
au présent règlement sont les suivantes :

MODE DE PAIEMENT

Tout compte de taxes ou de compensations dont le total n’at-
teint pas 300,00$ doit être payé en un seul versement pour le 15 
mars 2022.

Tout compte de taxes ou de compensations dont le total atteint 
ou est supérieur à 300,00$ le débiteur a le droit de payer, à son 
choix, en un ou trois versements comme suit :

Trois versements égaux :

le premier versement doit être payé pour le 15 mars 2022;

le deuxième versement doit être payé pour le 15 juin 2022;

le troisième versement doit être payé pour le 15 octobre 2022.

1)

2)
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Taxes municipales - 1er versement

Nous vous rappelons qu’afin d’éviter des frais supplémentaires de 13% (intérêts) et de 5% (pénal-
ités), le 1er versement pour le paiement de vos taxes municipales doit être reçu par la Municipalité 
au plus tard le 15 mars 2022.

Modalité de paiement :

Vous devez vous assurer d’indiquer les chiffres 82030 suivis de 
la lettre F et de votre matricule à 10 chiffres, pour un total de 16 
espaces afin que votre paiement nous parvienne adéquatement. Courriel : info@municipalitepontiac.

Étant donné que le budget a été adopté en janvier 2022, ce qui est permis suite à une élection générale 
et que le règlement de taxation sera adopté en février 2022, les états de compte seront mis à la poste à 
la mi-février 2022. Par conséquent, la date limite pour le premier versement des taxes municipales a été 
reportée au 15 mars 2022. 

1.   Par Internet via une institution bancaire :

Le citoyen peut déposer son chèque dans la boîte postale située 
à l’entrée de l’hôtel de ville ou le faire parvenir par la poste au 
2024, route 148, Pontiac (Québec) J0X 2G0.

2.   Par chèque :

Pour communiquer avec nous :

Par téléphone : 819 455-2401

Par la poste : 2024, route 148, Pontiac (Québec) J0X 2G0

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal est prévue le 8 février 2022 à 19 h 30 
via visioconférence.

Les directives seront publiées dans le site Internet de la Municipalité.

La Municipalité est à la recherche de volontaires pour siéger sur divers comités municipaux, par ex., sur 
le comité concernant l’environnement et concernant les loisirs. Ces comités sont chargés d’étudier plus 
en profondeur certaines questions et de faire des recommandations au conseil. 

Les comités siègent environ 1 fois aux 2 mois.

Veuillez transmettre votre nom et coordonnées à info@municipalitepontiac.ca 

DES NOUVELLES 
DE LA MUNICIPALITÉ

COMITÉS

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL
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À la suite des dernières directives gouvernementales relativement à la rapide évolution de la présente situation pan-
démique, l’Hôtel de ville a dû, à compter du 22 décembre dernier, fermer de nouveau son accès au public, et ce, pour 
un temps indéterminé. 

Le gouvernement a également suspendu, à compter du 31 décembre dernier, les séances publiques en présentiel du 
conseil pour un temps indéterminé.

Les services municipaux sont majoritairement maintenus :

MISE À JOUR DE LA SITUATION 
PANDÉMIQUE ET SERVICES MUNICIPAUX

Le service de l’urbanisme 

Le service de la taxation et des finances 

Le service des incendies 

La collecte des matières résiduelles 

Les opérations de déneigement 

Quyon

biblioquyon@gmail.com 819-458-1227

Heures d’ouverture Par courriel Par téléphone 

Luskville

Mercredi de 18 h à 19 h 30 admluskville@crsbpo.qc.ca 819-455-2370

Heures d’ouverture Par courriel Par téléphone 

Les travaux de voirie 

Les activités aux usines de traitement des eaux usées et 
de filtration de l’eau potable 

Le commissaire à l’assermentation 

Le traitement des demandes d’accès à l’information (partiellement) 

Les deux bibliothèques des secteurs de Luskville et de Quyon, selon l’horaire 
et consignes sanitaires suivantes :

Les activités dans les trois centres communautaires (location de salles) sont 
suspendues pour un temps indéterminé.

Lundi, Mercredi et Samedi :
13 h à 16 h

Jeudi : 18 h à 20 h 30

Port du couvre-visage obligatoire 

Respect de la distanciation physique 

L’utilisation des espaces de travail et la tenue d’activités y sont 
suspendues pour un temps indéterminé.

Rappel !
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DES NOUVELLES 
DU SERVICE DES LOISIRS
Patinoires
Les surfaces glacées sont présentement en bonne condition.  Donc, les trois patinoires de 
la municipalité (Quyon, Luskville et Parc Davis) sont ouvertes.

Consultez notre site internet pour connaître les heures d’ouverture, les règles de sécurité pour l’utilisation des patinoires 
extérieures, ainsi que les plages horaires réservées au patinage libre et au hockey.

Les règles en vigueur concernant les sports et les loisirs mises en place par le gouvernement (Covid-19) sont applicables.

Nous vous souhaitons une belle saison.

Patinoire Parc Davis
138 croissant Soulières

Patinoire Luskville
3206 route 148

Patinoire Quyon
2 chemin du Ferry

LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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Vente des boîtes pour la soirée-bénéfice 
d’Écoute Agricole ! 
C’est le moment d’acheter vos boîtes pour la 5e édition de la Soirée-Bénéfice pour Écoute Agricole!

Cette année, ce sont les Bières et Fromages qui se feront valoir, histoire de saluer le savoir-faire des brasseries 
artisanales des Laurentides et de l’Outaouais. Vous pouvez les acheter en ligne. D’ailleurs, il est conseillé de 
vous les procurer rapidement, car l’année dernière, elles s’étaient envolées en trois semaines! 

Le samedi 19 février 2022, vous pourrez récupérer vos boîtes au point de cueillette de votre choix. Il y en a 8 à 
travers les Laurentides et l’Outaouais. 

Vous pouvez aussi contribuer de différentes façons à l’événement :

Les fonds récoltés grâce à la vente des boîtes et aux commanditaires serviront à aider les familles agricoles qui 
vivent des moments difficiles. Les travailleurs de rang sont les gardiens de la santé mentale de la communauté 
agricole.

Pour plus d’information :
Facebook
https://www.ecouteagricole.com

Service de transport adapté : Bénévoles recherchés
TranporAction, qui est un organisme sans but lucratif (OSBL) dans la région, est toujours à la recherche 
d’accompagnateurs conducteurs bénévoles dans les secteurs Quyon, Luskville et Breckenridge, afin de 
l’aider à réaliser sa mission;

Cet organisme a comme objectif de fournir un service de transport adapté et collectif rural grâce, entre 
autres, à l’engagement de ses généreux conducteurs bénévoles;

Un taux compensatoire de 0,55 $/ km est offert.

Vous êtes invités à communiquer avec TransporAction afin d’obtenir davantage d’informations : 
819-648-2223 / 1-877-648-2223
info@transporaction.com

DES NOUVELLES 
DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

Commanditaires monétaires

Commanditaires en produits et services

Commanditaires pour des prix pour l’encan silencieux virtuel

Commanditaires pour des cadeaux dans les boîtes
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Appel à nos organismes et associations à but 
non lucratif - Aide financière 2022
La Municipalité de Pontiac relance DEMANDE AIDE FINANCIERE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS À BUT 
NON LUCRATIF pour 2022.

Nouvelle date limite de demande 15 févier 2022 à 12 h 00 (midi).

Voici les liens pour accéder aux documents en ligne :

Les Blés d’Or de Luskville
À moins de nouvelles restrictions en raison de la pandémie, un souper sera servi le samedi 19 février, au centre communautaire 
de Luskville à 17 h 30 et une activité de bingo suivi d’une partie de cartes aura lieu à 18 h 30.

Les mesures sanitaires en vigueur seront respectées sur les lieux.

Pour toute information, vous êtes invités à contacter Mme Diane Lacasse 819-458-3395.

DES NOUVELLES 
DE LA VIE COMMUNAUTAIRE (suite)

Politique de reconnaissance et de soutien des organismes communautaires

Formulaire demande de soutien

Formulaire prévisions budgétaires

Activités d’hiver - Table Autonome 
des Aînés des Collines

Pour plus d’information Table autonome des aînés des Collines (tabledesainesdescollines.org);  
sosprochesaidants@gmail.com

Inscriptions pour obtenir le lien ZOOM : 819 457-9191 poste 242 ou sans frais 1-855-662-4637 poste 242 
ou courriel : sosprochesaidants@gmail.com

Accessible à tous les proches aidants de la MRC des Collines. Aucun frais.

Conférence/atelier :

Mercredi 16 février à 13h30 : Trousse pour réparer la bonne humeur

Mardi 8 mars à 13h30 : Groupe d’entraide des proches aidants

Lundi 14 mars à 13h30 : Rechargez votre batterie de la joie de vivre
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Un sac de sable pour faciliter la traction 

Une pelle à neige pliable ou repliable

Bottes d’hiver pour les longs trajets

Couvertures, mitaines, chaussettes et bonnets

Grattoir à glace et brosse à neige

Lampe de poche et piles de rechange (ou lampe de poche à manivelle)

Eau en bouteille et en-cas (collation)

Trousse de premiers soins (pansements, ruban adhésif, lingettes antiseptiques, tampons 
de gaze, crème antiseptique, film médical). Voir une liste de contrôle de la trousse de 
premiers soins.

DES NOUVELLES 
DU SERVICE INCENDIE

Nous aimerions rappeler aux résidents et aux propriétaires d’entreprises de garder la neige loin des 
bouches d’incendie lors de tempêtes hivernales.

Après chaque chute de neige, veuillez-vous assurer du déneigement de la ou les bouches d’incendie près 
de chez-vous.  Dégagez une route d’une circonférence d’environ 3 pieds autour de la borne-fontaine.

Cela permettra aux pompiers de localiser rapidement la bouche d’incendie, d’obtenir une alimentation en 
eau pour les activités de lutte contre l’incendie et de disposer d’un espace pour travailler sur la bouche 
d’incendie en cas de nécessité.

Pensez à aider un voisin âgé ou malade en dégageant une bouche d’incendie devant chez-lui. Cet acte 
de bonté profitera à l’ensemble du voisinage.

Au nom de tout le département, je vous remercie de déneiger autour des bornes-fontaines de la 
Municipalité et de veiller à la sécurité de notre communauté !

Déneigement autour des bornes-fontaines

Pensez à un garder une trousse dans votre voiture pour l’hiver. Voici une liste d’objets 
importants dont vous pourriez avoir besoin :

Soyez équipés et prêts pour l’hiver

Câbles de démarrage

Fusées de signalisation ou triangles de signalisation réfléchissants

Liquide lave-glace
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